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DECLARATION DU PRRSIDRNT 

1. Le PS(EILDE1ST souhaita la tienvenue aup membres de la Commission, aux 
observateurs, aux représentants du Secrétariat de l'Organ!.sation des Nations Unies 
et des institutions spécialisaes ainsi qu'aun représentants des syndicats du 
personnel. 11 appelle l'attention sur le document A/C.5/45/5 qui contient la liste 
des points de l'ordre du jour renvoyés è la Conanission. 
examiner des questioas tris 

La Commission aura k 
diverses , notamment celles concernant le fonctionnement 

financier de l'Organisation et le budget-programme, le financement des opérations 
de maintien de la paix et d’opérations coauexes, les questions relatives au 
personnel, la coordination administrative et budgétaire entre l’Organisation dss 
Nations Unies et les institutions sp&iaIisbes ainsi que 1'Ageuce internationale de 
l’énergie atomique, le régime commun des Nations Unies et le. régime des pensions 
des Nations Unies. 

2. S'il est normal que ces questions suscitent des divergences d'opinion& les 
membres du Comité ont toujours montré qu'ils avaient la volont& nécessaire pour 
oeuvrer ensemble en vue d'obtenir des résultats mutuellement acceptables. La 
nécessité de Parvenir à un consensus a été un aspect esssntiel du processus de 
réforme et le Président estime qua son rôle consiste à harmoniser les vues de 
toutes les délégations. 

3. Une nouvelle ère s'ouvre pour les travauu de l'Organisation et en particulier 
ceux de la Cornmissi~n. Dans le domaine de l'administration et de la gestioo, des 
progrfra considérables ont été faits dans l*application des réformes décidées par 
l’Assemblée ghaérale. La fzoarmunauté internationale attendant de plus ea plus de 
l'Organisation des Nations Unies et les rwsources limitées de l'organisation étant. 
mises de plus en plus à contribution, la Commission devra envisager sérieusement de 
trouver les moyens les plus efficaces de gérer des ressources budgétaires et 
humaines de l’Organisation. Les clivages idéologiques appartenant en grande partie 
au passé, las membres de la Commission peuvent s'atteler à ces tâches dans un 
nouvel esprit de coopération. 

ELECTION DU BITBEAU 

4. Le BESIDENT dit qu'il y a actuellement deux candidats pour les deus postes de 
vice-présidant et qu'aucune candidature n'a été proposée au poste de rapporteur. 
Las consultations se poursuivent et , s'il n'entend pas d'objection, il considérera 
que la Commission décide de renvoyer la question à une séance ultérieure. 

5. 
. , Jl en est air&-&&& . 

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/45/250; A/C.5/45/5; AX.51451L.l) 

6. Le PRESIDENT se réfère au document A/C.5/45/5 relatif aux points de l'ordre du 
jour renvoyés à la Cinquième Commission, dans lequel l'attention de la Commission 
est appelée sur les recommandations du Bureau de 1’Awemblée générale concernant 
l’organisation de la session qui figurent dans la Section II du document &/45/250. 

/ . . . 
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(Le PrésMe&) 

La Commission devra tenir compte en particulier de la recommandation 3'a) du Groupe 
d'experts intergouvernementaux de haut niveau charg8 d'examiner l'efficacité du 
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies, que 
le Bureau a reproduite dans ses recommandations qui concernent la nécessité 
d'utiliser intégralement les services disponibles. ainsi que des recommandations 
relatives à l'horaire des séance.8. En ce qu9 concerne les recommandations 
reiatives au budget-progrannne (par. 161, le Prdsident relève que le ler décembre a 
été fixé comme date limite.pour la présentat.ion à la Commission de tous les projets 
de résolution ayant des incidences financières. La Commission devrait envisager 
d'accepter sans débat les recommandations du Cornid consultatif concernant les 
incidences financières aes projets de résolution, jusqu'à concurrence de 
25 000 dollars pour un point donné. Il recommande à toutes les délégations de lire 
attentivement la section II du document A/43/250. de même que la décision 34/401 do 
l'Assemblée générale qui porte sur la rationalisation des procédures et de 
l'organisation ds l’Assemblée. 

7. Le Président propose de clore la liste des orateurs 46 heures après la 
présentation du point de l'ordre du jour considéré, d'entendre les orateurs dans 
l'ordre ou ils sont inscrftx et de reporter en fin de liste les orateurs absents au 
moment oti leur’tour était veau d'intervenir et, enfin, d'autoriser le Rapporteur à 
faire directement rapport b l’Assemblée sur toutes les questions examinées. à moins 
que la Commission ne décide d'inclure dans s& rapport un résumé des débats 
concernant un point particulier. 

6. En l'absence d'objection. le Président considérera que la Commission procédera 
de ia manière indiquée. 

9. . . 11 en est ainsi deci& . 

10. Le P236IhEp'I appelle l'attention de la Commission sur son programme de travail 
provisoire, qui est présenté sous forme de tableau. Le programme a été établi en 
fonction de la date de disponibilité des documents et de l'emploi du temps des 
présidents des organes intéressés , avec le souci de répartir le volume de travail 
tout au long de la session. Le Président invite les délégations à consulter le 
document AX.51451L.l qui fait le point de la documentation de la Cinquième 
Commission. 

11. Les derniers jours de sa session, la Commission sera appelée à examiner un 
nombre important des questions qui, pour des raisons diverses, n'auront pas pu être 
examinées plus tôt et le Président demande donc instamment à toutes les délégations 
de faire leurs déclarations sur les points de l'ordre du jour le plus rapidement 
possible de façon à permettre à ia Commission d'achever son débat généreI et de 
cormnencer ses consultations officieuses. 

12. MI. IRUMR& (Ouganda) dit qu'en tant que membre d'une petite délégation, il 
constate avec préoccupation que bon nombre des documents pour la session n'ont pas 
encore été publiés. Il espère que le Président en tiendra compte lorsqu'il 
ajustera le programme de travail. 

/... 
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13. M. FONTAINE ORTIZ (Cuba) dit que d'après le projet de programme de travail les 
points 129 à 134 seront tous examinés en une seule journée. 

14. LB m dit que la Commission devra s'efforcer d'examiner ces questions 
aussi rapidement que possible au cours de la semaine indiquéo. Il donne au 
représentant de l'Ouganda l’assurance que la plus grande souplesse présidera à 
l'établissement du calendrier de travail. 

15. M. LADJOUEI (Algérie) fait siennes les observations concernant la 
disponibilité de documents et demande iestsmment au Secrétariat d'intensifier ses 
efforts pour publier à temps la documentation devant être examinée du titre des 
divers points de l'ordre du jour. 

16. y. INO- (Japon) se demande s'il est opportun de différer l'examen des 
points 120 et 121 de l'ordre du jour concernant la crise financière actuelle de 
l'Organisation et la crise financière de 1'ONU. jusque vers la fin de la session. 
Il estime que les membres de la Commission doivent âtre informés de la situation à 
ce sujet dès le début de leurs déiibérations. 

17. M. GUPTA (Inde) rappelle qu'à une session précédente, l'Assemblée générale a 
suggéré c.ue les questions de la crise financière de 1'GrganSsation sorent examinées 
au début de le session plutôt qu'à la fin, à un moment où la Commission ne sera pas 
en mesure de lui consacrer toute l'attention voulue. Il demande donc au Président 
d'envisager de réam6nager le calendrier prévu pour l'examen de cette question. 

18. La. PRESIDENT St que, dans Ici mesure du possible, les points 120 et S21 seront 
examinés à une date plus rapprochée que celle indiquée dans le projet de programme 
de travail. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR I NOMINATIONS AUE SIEGES DEVENUS VACANTS DAI~S LES 
ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES NOMINATIONS 

a) NOMINATION DE MEMBRES DU COMITE CONSULTATZF POUR LUS QUESTIONS ADMINISTRATIVES 
ET BUDGETAIRES (A/45/lOl/Add.l) 

19. Le FRESIDENT appelle l'attention sur le document A/45/1Ol/Add.l, dans lequel 
le Secrétaire géniral indaque qu'il a reçu notification de la aémission de 
M. Christopher 8. Thomas (Trinité-et-Tobago) du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires. L'Assemblée générale sera donc appelée, 
à sa présente session, à nommer une personne pour accomplir la période du mandat de 
M. Thomas restant à courir, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1991. Le 
Gouvernement de Trinité-et-Tobago a proposé la candidature de M. Louis A. Wiltshire 
à cet effet. Le curriculum vitae de l'intéressé est reproduit à l'annexe au 
document en question. 

20. En l'absence d'objection, le Président considérera que la Commission renonce à 
voter au scrutin secret et reconnnande par acclamation de nommer M. Wiltshire pour 
accomplir la périoae au mandat ae M. Thomas restant à courir. 

. . I 21. Il en est aiBsl Bec& . 

/ . . . 
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22. Le pRESID= dit que. un rapporteur n'ayant pas encore été élu pour la 
Cinquième Commission et un rapport devant être présent8 sur la question sans plus 
tarder, il consiadrera que la Commission l'autorise, en sa qualité ae président, à 
présenter le rapport do la Commission à l'Assemblée gên&ale. 

23. Ilene st ainsi a&iaé. 

DECLARATION LIMZNAAIRE DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT A L'ADMINISTRATION ET A LA 
GESTION 

24. Lt@TISAARI (Secrétaire général à l'administretioo et à la gestion) ait que 
dans bon rapport annuel sur l'activité de l'Organisation, le Secrétaire général a 
souligné que 1'ONU est parvenue à un tournant historique de son évolution. Elle 
commence à réadser les tâches ambitieuses que lui avaient confiées les auteurs de 
la Charte. Bon nombre ae missions nouvelles se déroulent sur le terrain et le 
Secrétaire général et sea collaborateurs assument pleinement leur rôle en matière 
de bons offices et ae rétabliseement ae la paix. Leur succès amènera sans aoute 
l'Organisation à prendre bon nombre Jes initiatives dans le domaine du règlement 
aes conflits, de rétablissement de la paix et ae ia protection aes principes ae 
l'autodétermination et aes droits ae l'homme. Ces faits nouveaux traduisent la 
transformation profonde du rôle opérationnel de l'Organisation. Si ces questions 
relèvent avant tout au domaine politique, elles ont également aes incidences a'uue 
portée considérable sur l'administration, les finances, le budget et le personuel 
ainsi que aans les domiiiuez généraux ae l'appui logistl.que et organisationnel. 

25. Le Sacrétaire général a, à maintes occasiofis, souligné que le principal atout 
de 1'Orgwisation est son personnel. Par essence, une bonne administration et une 
bonne gestion supposent que l'on fasse le meilleur usage possible de ces ressourcc~ 
pour exécuter les programmes de façon aussi efficace que possible. C'est la raison 
pour laquelle le Secretaire général attache tant d'importance aux conaitions 
d'emploi offertes par le Secrétariat. Comme l'a indiqué le Secrétaire général, la 
rémunérati,n offerte par l'Organisation est restée sérieusement à la traîna et, 
aans de nombreux domaineî, celle-ci n'est plus financièrement compétitive. Cette 
situation malencontreuse compromet l'efficacité ae l'Organisation et porte atteinte 
au moral au personnel. 

26. Il est profondément troublant a9 constater qu'alors que l'Organisation est de 
plus en plus mise à contribution , ce qui traauit la confiance accrue que la 
communauté internationale a en elle, la situation financière demeure précaire. A 
ce jow, moins ae la moitié aes Rtats Membres ont intégralement payé leurs 
contributions au budget orainairej il en résulte un déficit d'environ 643 millions 
ae dollars. En outre, certains Etats Membres doivent encore 436 millions de 
dollars à l'Organisation au titre de leurs contributions extrabudgétaires aux 
opérations ae maintien as la paix. Le Secrétaire général aajoint aemanae une fois 
ae plus instamment aux aélégations a'accoraer toute l'attention voulue aux 
incidences ae cette situation. Dans un avenir pas trop lointain, le Secrétaire 
général aura peut-être à indiquer aux Etat8 Membres qu'en raison de la situation 
financière, il ne sera pas en Tesure s'appliquer les propositions essentielles an 
matière ae maintien de la paix et de règlement de conflits. 


